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----------
ARTICLE 83

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« et sur la priorité qu'elle accorde aux énergies renouvelables dans ses investissements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de faire en sorte que dans le rapport présenté par le conseil d'administration ou le
directoire, à l'assemblée générale de gestion, les priorités d'investissement concernant les énergies
renouvelables soient annoncées. 


